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Chers parents et tuteurs, 

nous tenons à vous informer que l’école va reprendre à partir du lundi 4 mai. 

Toutefois elle va se dérouler en plusieurs phases. 

L’école de votre enfant va vous contacter pour vous informer de la date précise à 

laquelle votre enfant pourrait reprendre les cours.  

Veuillez noter que le port du masque est obligatoire pour tout élève qui, pour se 

rendre à l’école ou pour en revenir, prend les transports publics comme le bus ou le 

train.  

L’observation de la distance requise et des règles d’hygiène est très importante: 

l’école va expliquer à votre enfant comment se laver les mains, comment s’y prendre 

s‘il faut tousser ou éternuer et comment porter le masque. 

Dès le premier jour de la rentrée les enfants apprendront comment garder la distance 

dans la salle de classe, pendant les pauses et dans les toilettes.  

Si votre enfant montre des signes de maladie il doit rester à la maison. 

Si vous n’êtes pas sûr(e) si votre enfant devrait aller à l’ecole à cause d’un cas de 

maladie dans la famille, alors appellez au préalable l’établissement scolaire. 

Pour plus d’informations sur les règles d’hygiène dans d‘autres langues, veuillez 

consulter les sites web du gouvernement:  

https://migration.bildung-rp.de/  

https://schuleonline.bildung-rp.de/unterstuetzung-fuer-eltern-und-schueler.html  
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Nous vous remercions de votre collaboration et vous souhaitons, à vous et à votre 

famille beaucoup de patience et d’endurance pendant ces moments particulièrement 

difficiles pour tous les parents/tuteurs.  

 

Cordialement, 

In Vertretung 

 

Raimund Leibold 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




